
BÉNÉFICIEZ D’UNE PRISE EN CHARGE DE 60 % 
DU COÛT DE VOTRE FORMATION PRÉVENTION 
DES RISQUES ROUTIERS PROPOSÉE 
PAR L’OPPBTP

Votre entreprise de BTP est assurée par SMABTP pour ses véhicules professionnels ? 

SMABTP s’associe à l’opération 0 Risque routier dans le BTP conduite par l’OPPBTP 
(Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics). 
EXCELLENCE SMA, fondation d’entreprise de SMABTP dédiée à la prévention 

des risques, prend en charge 60 % du coût des formations 
“Prévention des risques routiers” proposées par l’OPPBTP.

FONDATION D’ENTREPRISE
DES MÉTIERS DU BTP

EXCELLENCE Les formations faisant l’objet d’une 
aide de la part de la Fondation 
EXCELLENCE SMA

Formations en inter ou intra entreprise, 10 personnes 
maximum par session

• Sensibilisation Maîtriser le risque routier  
( 2 heures )

• Prév’ action opérateurs - Signialisation temporaire 
( 1/2  journée ) 

• Prév’action opérateurs - Arrimage engins et matériaux 
( 1/2  journée )

• Risques routiers  
( 1/2  journée )

• Préparer et mettre en œuvre la signalisation temporaire 
de chantier 
( 1 journée )

• Sécuriser l’arrimage des charges  
( 1 journée )

Exemples de prise en charge 

“Sensibilisation maîtriser le risque 
routier”

Coût : 710€ HT
Aide EXCELLENCE SMA : 426€ HT
Reste à charge : 284€ HT

“Sécuriser l’arrimage des charges”

Coût : 1650€ HT
Aide EXCELLENCE SMA : 990€ HT
Reste à charge : 660€ HT

Opération du 1er juin au 31 décembre 2024 réservée aux TPE et entreprises du BTP disposant d’un contrat 
couvrant des véhicules professionnels assurés auprès de SMABTP ou de PROTEC BTP.

Pour en savoir davantage sur l’opération 0 Risque routier dans le BTP

www.zerorisqueroutierbtp.fr




